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COUR DE CASSATION (chambre des raquétoa^ 

( Présidence de M. Zangiacomi pèije. ) 

Audience du 9 août. 

SERMENT. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

HYPOTHÈQUES. 

CONSERVATEUR DES 

Xa loi du 31 août 1830 n'a pas abrogé les lois an térieures qui prescrivent 

un serment spécial à certains- fonctionnaires.. Ainsi, outre le serment 

politique exigé de tout fonctionnaire en général par la loi de 1830, un 

conservateur des hypothèques est tenu de prêter le serment spécial à 

cetie fonction et prescrit par la loi du 1" juin 1791; en conséquence, 

la décision par laquelle un Tribunal refuse de recevoir le titulaire à 

ce dernier serment, sous prétexte d'abrogation de la loi particulière, 
doit être annulée pour excès de pouvoir. 

M. le procu reur général à la Cour de cassation expose qu'il est 

chargé par M. le garde-des-sceaux, ministre de la justice, de re-

quérir l'annulation pour excès de pouvoir d'une décision du Tri-
bunal d'Issoudun, en date du 22 mai 1837. 

Le sieur Michel, conservateur des hypothèques de l'arrondisse-

ment d'Issoudun, ayant, le 28 novembre 1836, prêté le serment 

prescrit par la loi du 31 août 1830, reçut une injonction du direc-

teur des Domaines afin qu'il se présentât de nouveau devant le Tri-

bunal, à l'effet d'y prêter le serment spécial prescrit par l'art. 6 de 
la loi du 1 er juin 1791. 

Le Tribunal, par la décision attaquée, a refusé de recevoir le 

sieur Michel à ce serment, se fondant sur ce que la loi du 31 août 

1830 n'exige, pour tous les fonctionnaires publics de l'ordre admi-

nistratif et judiciaire, que le seul et unique serment qu'avait prêté 

le sieur Michel le 28 novembre 1836, et que, par conséquent, il 

n'était assujéti à aucun autre. Le Tribunal jugeait ainsi que la loi 

générale de 1830 avait abrogé la loi spéciale du 1
er

 juin 1791. 

La Cour a déjà reconnu par plusieurs arrêts (l)que la loi du 31 

août 1830, en imposant à tous les fonctionnaires publics le même 

serment politique, et en déclarant « qu'il n'en peut être exigé deux 

» aucun autre, si ce n'est en vertu d'une loi, » loin d'abroger les ser-

mens particuliers, indépendans de l'ordre politique, a admis au 

contraire la prestation de pareils sermens, lorsqu'ils sont prescrits 

par une loi particulière.Elle a reconnu pareillement, que le refus 

d'un Tribunal d'admettre les fonctionnaires à la prestation de tels 

sermens, anisi que l'a fait dans la cause le Tribunal d'Issoudun, 

constitue non seulement une fausse interprétation de la loi, mais 

encore un excès de pouvoir caractérisé; car le Tribunal, par une 

semblable décision, dispense du serment ceux que la loi assujétis-

«ait à le prêter. Cet excès de pouvoir est aussi évident que s'il avait 

obligé à le prêter des individus qui en auraient été formellement 
dispensés. 

En conséquence, vu l'art. 80 de la loi du 27 ventôse an VIII, et 
la lettre du ministre de la justice du 21 juin dernier; 

Vu la loi du l«juin 1837; 

M. le procureur-général requiert qu'il plaise à la Cour annuler 

pour excès de pouvoir la décision du Tribunal d'Issoudun du 22 

mai 1837, et ordonner qu'à la diligence du procureur-général l'ar-

rêt à intervenir sera imprimé et transcrit sur les registres dudit 
Tribunal. 

La Cour, vu, etc. • . 

Adoptant les motifs du réquisitoire, annule pour excès de pou 

voir la décision du Tribunal d'Issoudun, et ordonne l'impression et 

Il transcription du présent arrêt, conformément au réquisitoire. 

» Considérant que, s'il est vrai de dire qu'il n'y a pas eu entre le ven-
deur et l'acheteur un contrat écrit qui les oblige réciproquement, il 
reste évident que l'éditeur, par ses annonces, a pris un engagement en-
vers le public, engagement qu'il ne peut décliner, car rien ne l'obligeait 
d'annoncer une seconde livraison sous presse ; 

» Qu'admettre le contraire, en présence d'une pareille annonce, ce se-
rait admettre qu'on peut impunément induire le public en erreur; 

» Que, si l'on excipe de l'usage admis dans le commerce de la librairie 
d'annoncer ainsi les ouvrages à paraître, on le comprend pour un ouvrage 
entier et complet, parce qu'alors il n'y a pas d'inconvénient, et que le 
public n'en est pas lésé; 

» Qu'il en est tout autrement dans l'espèce, puisque le public se trou-
verait avoir acheté partie d'un ouvrage qu'il ne peut compléter; 

» Attendu que, si Fournier a fait celte annonce sans être certain de 
pouvoir tenir sa promesse, il doit en subir toutes les conséquences , car 
c'est dans son intérêt seul qu'il a agi ; 

» Considérant que les engagemens, dans le commerce, sont de diverses 
natures et ne peuvent être toujours assimilés à des contrats civils; qu'il 
est des cas et des circonstances où le vendeur se trouve engagé de con-
tinuer sa livraison de marchandises dont il a déjà vendu, et sans que, 
pour cela, l'acheteur soit engagé, et parce que cela est souvent subor-
donné à ses besoins et même à sa volonté; qu'il ne s'en suit cependant 
pas que le vendeur puisse se trouver dégagé, sous le prétexte qu'il n'y a 
pas contrat synallagmatique de l'obligation qu'il avait prise de livrer la 
suite ou une même espèce de marchandises dont l'acheteur n'aurait pas 
pris livraison d'une partie sans avoir la certitude d'en retrouver plus 
tard le complément; 

» Considérant, dans l'espèce, que l'éditeur Fournier, a pris réellement 
un engagement envers le public par le fait de son annonce, et aussi en-
vers MM. Belliard, Dufour et C°, commissionnaires en librairie, qui n'ont 
pris livraison de cent exemplaires des deux premiers volumes des Mé-
moires du maréchal Ney formant la première livraison, que dans la con-
viction qu'ils pourraient expédier à leurs correspondans les deux autres 
volumes annoncés pour paraître très incessamment; 

» Par ces motifs, 

» Condamne Fournier à livrer, dans le délai de quinzaine, à Belliard, 
Dufour etO, cent exemplaires de la seconde livraison des Mémoires du 
maréchal Ney, sinon et faute de le faire dans ledit délai et icelui passé, à 
leur payer le montant des deux premiers volumes desdits Mémoires, au 
prix qu'ils les ont achetés, avec les intérêts à partir du jour de la vente 
et aux dépens, et, en cas de contestation sur le compte à établir et la ré-
ception des volumes rendus, les renvoie devant M. Delaunay , ancien juge 
de ce Tribunal. » 

5° De Simon Mayer-Cahen, dit Schillen (Moselle), dix ans de réclusion, 
blessures graves ; 

6° De Gabriel Miard et de Victoire-Apolline Vénard, sa femme (Seine-
et-Oise), le premier aux travaux forcés à perpétuité, assassinat et vol; 
la deuxième à dix ans de réclusion, comme complice du vol; »*\it*| 

7° De Pierre-Michel Moisson et de François-Henri-Valentin Robert 
(Seine-et-Oise): le premier, 10 ans de travaux forcés, et l'autre à 20 ans 
de la même peine, vol; 

De Louis-Joseph Grimbelle (Seine-et-Oise), 7 ans de réclusion, 
vol; 

9» De Pierre Lacarte (Indre-et-Loire) , 2 ans d'emprisonnement, at-
tentat à la pudeur avec violences; 

10° De Pierre Bousigues et Etienne Romain (Hautes-Pyrénées), 8 ans 
de travaux forcés, vol ; 

11° De Théodore Fèvre (Seine-et-Oise), 5 ans de travaux forcés, vol; 
12° De Charles-Joseph Hervin (Seine-et-Oise) , travaux forcés à per-

pétuité, tentative de meurtre; 

13° De Louis Gury (Calvados), 10 ans de travaux forcés, vol; 

14° De Charles-Jacques Cordelle (Marne), 3 ans de prison, blessures 
graves; 

15° De Jacques Griffon (Marne), 6 années de réclusion, blessures 
graves; 

16° De Josse-Stanislas-Remy Jacquet ( Marne ), travaux forcés à 
perpétuité, tentative de meurtre ; 

17» De Jean Mir (Pyrénées-Orientales), 20 ans de travaux forcés, vol; 
18° De Jacques Delprat-Potestat (Pyrénées-Orientales), travaux forcés 

perpétuels, attentat à la pudeur avec violences ; 

19° De Madeleine Auprêtre femme Lucquet (Haute-Vienne), 6 ans 
d'emprisonnement, coup portés à son père ; 

20° De François Delboubé (Tarn-et-Garonne), cinq ans de réclusion, 
détournement d'une mineure ; 

21° De Louis Quintane (Haute-Vienne) , 8 ans de réclusion, vol ; 
22° De Louis-Pierre Douté (Moselle), 20 ans de travaux forcés, coups 

et blessures qui ont causé la mort ; 

23° De Jean-Etienne Druilhe (Tarn-et-Garonne), travaux forcésà per-
pétuité, as? assinat, circonstances atténuantes ; 

- A été déclaré non recevable dans son pourvoi, à défaut de consi-
gnation d'amende, François-Adolphe Choisat, condamné à S ans d'em» 
prisonnement pour vol dans une maison habitée. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Michel.) 

Audience du 28 septembre 1837. 

AFEAIRE DES MEMOIRES DU MARÉCHAL NEY. 

Its annonces ou promesses, faites, par le libraire-éditeur, sur la couver-

ture d'un ouvrage qu'il édite par livraisons partielles, obligent cet 

éditeur à compléter l'ouvrage ainsi annoncé, sans que les acheteurs des 

premières livraisons soient tenus de recevoir et de payer les dernières, 

Nous avons rendu compte, dans notre feuille du 1
er

 septembre , 

es débats où a été agitée la grave question qu'on vient de lire. 

' ous publions aujourd'hui le texte exact du jugement qui vient 
uetre prononcé. 
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(!) Arrêt du 23 août 1831. 

JUSTICE GRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Audience du 28 septembre. 

Peut-on considérer comme pièce du procès, dans le sens de l'art. 341 du 

Code d'instruction criminelle, et remettre au jury, lorsqu'il entre en 

délibération, un rapport dressé, dans lecoursde l'instruction, par un 

docteur médecin commis à cet effet, alors que ce rapport n'a pas été 
précédé de prestation de serment ? (Rés. aff. ) 

Nous avons rendu compte dans notre numéro des 25 et 26 de ce 

mois de l'effroyable affaire du nommé Elie Guillot, condamné à 

mort par arrêt de la Cour d'assises de l'Oise du 3 de ce mois, com-

me coupable d'attentat à la pudeur avec violences suivi de meurtre 
|'sur la personne d'Augustine Guillot, sa sœur. 

La question ci-dessus posée a été soulevée sur le pourvoi d'Elie 
Guillot contre cet arrêt. 

Après avoir entendu M
e
 Lanvin, la Cour a décidé cette question 

affirmativement et rejeté le pourvoi par l'arrêt suivant, rendu au 

rapport de M. le conseiller de Haussy de Robécourt et sur les con-
clusions conformes de M. Hello, avocat-général : 

« Sur le moyen tiré de la violation prétendue de l'art. 341 du Code 
d'instruction criminelle, résultant de ce qu'au nombre des pièces remises 
au jury par le président de la Cour d'assises, avec les questions, au mo-
ment de l'entrée des jurés dans la chambre de leurs délibérations, le pré-
sident de la Cour d'assises leur a aussi remis un rapport dressé par le 
docteur en médecine Juillet, à la date du 4 août 1837, dans le cours de 
la procédure devant le juge d'instruction, et qui n'a point été précédé 
de prestation de serment dudit docteur en médecine; 

» Attendu, en droit, qu'un rapport de docteur en médecine et qui n'a 
point été précédé de la formalité préalable du serment prescrit par l'art. 
44 du Code d'instruction criminelle,-se trouve dépourvu du caractère 
d'authenticité qui peut lui faire accorder foi et confiance entière ; mais 
qu'il peut être considéré néanmoins comme un document utile, propre à 
fournir des renseignemens de nature à éclairer la religion du jury; que 
par conséquent il se trouve compris dans les pièces du procès autres que 
les déclarations écrites des témoins, et dont l'art. 341 du Code d'instruc-
criminelle autorise la remise au jury, d'où il suit que, dans l'espèce, le 
rapport du docteur Juillet a pu, sans violation de l'article précité, être 
remis aux jurés avec les autres pièces du procès ; 

» Attendu d'ailleurs, la régularité de la procédure et l'application lé-
gale de la peine ; 

» La Cour rejette le pourvoi de Jean-Pierre-Elie Guillot. » 

— La Cour, après avoir entendu M
e
 Lsnvin, a également rejeté 

le pourvoi du rommé Caillotte, contre l'arrêt de la Cour d'assi 

ses du département de l'Oise, du 29 août dernier, qui l'a con 

damné à la peine des parricides pour meurtre sur la personne 
de la veuve Caillotte, sa mère. 

Bulletin du 28 septembre. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Gilles Sicare (Pyrénées-Orientales), cinq ans de réclusion, faux 
2» De J.-B. Cœugnet (Pas-de-Calais), cinq ans d'emprisonnement, ten 

tative de vol; 

.3° De Pierre Tuloup et de Julie Panaget (Ille-et- Vilaine), le premier 
condamné aux travaux forcés à perpétuité, la deuxième à sept ans de la 
même peine, émission de fausse monnaie ; 

4" De Pierre Pégay (Loire) , trois ans de prison, vol ; 

FAUX 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

( Présidence de M. de Glos. ) 

Audience du 28 septembre. 

EN ÉCRITURE PRIVEE. — ESCROQUERIES. — SINGULIÈRE 

DÉFENSE DE L'ACCUSÉ. 

Silvestre n'a pas 20 ans, et il est déjà signalé comme un voleur de 

profession. Il fut recueilli à l'âge de 6 ans par un sieur Roy, mais il 

répondit fort mal à cet acte de bienveillance. En 1828, il fut pour-

suivi pour vagabondage, et comme il n'était alors âgé quedel2ans, 

il fut ordonné qu'il resterait pendant quatre ans dans une maison de 

correction. A peine sorti de cette maison, il se rendit coupable d'un 

vol pour lequel il fut condamné, le 22 août 1833, à 3 ans de prison 

et 10 ans de surveillance. A l'expiration de sa peinejl quitta le lieu 

qui lui avait été assigné pour sa résidence et vint à Paris. Comme il 

manifestait du repentir de sa conduite passée, Roy l'accueillit de 

nouveau; il ne tarda pas à commettre de nombreuses escroqueries. 

Le sieur Roy était à-la-fois agent d'affaires et défenseur officieux 

près les justices-de-paix; Silvestre travaillait avec lui. Un sieur Du-

dot, ancien notaire, remit un jour à Silvestre les pièces de l'affaire 

d'un nommé Drouot. Muni de ces pièces, le prétendu agent d'affai-

res se rend chez le client que l'on vient de lui donner, et obtient de 

lui pour les frais du procès une somme de 150 fr. Silvestre donne 

un reçu qu'il signe du nom de Roy; il se présente comme le premier 

clerc de M
e
 Marion, avoué à Paris, avec lequel il doit traiter dès 

qu'il aura l'âge requis. Plusieurs jours après , il se présente de 

nouveau chez les époux Drouot; il ne trouve que la femme à laquelle 

il annonce le gain de son procès : il lui propose même de partir sur-

le-champ pour aller toucher les dommages et intérêts qui lui ont 

été alloués. La femme Drouot accepte, mais il faut aller vite, et l'on 

se décide à prendre un fiacre. En partant, Silvestre reçoit 15 francs 

pour le paiement du fiacre; il le prend à l'heure, le fait arrêter dans 

plusieurs endroits, et en dernier lieu devant un passage de la rue 

Saint-Dominique; il annonce qu'il ne sera qu'un instant et ne repa-
raît plus. 

Ce n'est pas tout. Drouot avait une telle confiance dans Silves-

tre, qu'il l'avait adressé à un de ses amis, le nommé Duval, ouvrier, 

qui remit à Silvestre 115 fr. , pour lesquels ce dernier souscrit un 
billet qu'il signa de même du faux nom de Roy. 

C'est à raison de ces faits que Silvestre comparaissait aujour-

d'hui devant la Cour d'assises, sous l'accusation 1° de faux en écri-

ture privée; 2" d'escroquerie; 3° de rupture de ban. 

M. le président procède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président :Vous avez déjà été condamné plusieurs fois? 
L'accusé: Gai, Monsieur. 

M. le président : Vous avez pris un nom qui ne vous apparte-

nait pas, et c'est à l'aide de ce faux nom que vous avez escroqué 

différentes sommes à de pauvres ouvriers ? — R. Je m'appelais 
Roy, c'était le nom que tout le monde me donnait. 

D. Mais vous reconnaissez que vous avez reçu des époux 

Drouot une somme de 150 fr. pour les frais de leur procès, somme 

que vous deviez remettre à M
e
 Marion, avoué ? — R. Oui, Mon-

sieur. 

D. Qu'avez-vous fait de cette somme ? 

L'accusé, avec une apparente confusion : Je vous demanderai, 

M. le président, la permission de ne pas vous le dire. (Hilaritél,) 

M. le président .-Mais point du tout; il faut au contraire que \qa» 
rendiez compte de cette somme. 

L'accusé : Eh bien. . . je l'ai dissipée. (Mouvement de désappi 
tement. ) 

M. le président :Ce qui prouve que vous aviez l'intention d'escro 



quer, c'est que vous vous êtes donné tantôt pour un avocat, tantôt 

pour un clerc d'avoué; vous avez même dit une fois que vous aviez 

une étude de 30, 000 fr. dans l'île Saint-Louis. 

L'accusé : Je ne me suis pas permis de me donner pour avocat; 

mais j'ai cru tout simple de dire que j'étais clerc d'avoué. M. Roy 

travaillait pour M. Marion, avoué, moi je travaillais pour M. Roy, 

donc je travaillais pour un avoué. (Rire universel. ) 

On passe à l'audition des témoins. Le sieur Roy, agent d'affaires, 

défenseur officieux près les justices-de-paix, est introduit. Son cos-

tume fait un singulier contraste avec le titre pompeux qu'il se 

donne; il ressemble beaucoup plus à un vigneron de la banlieue. 

(Il porte une veste en bouracan à pans carrés, et souliers ferrés. ) 

Il s'exprime ainsi: «Il y a bien long-temps que je connaissais un 

vieil ouvrier demeurant près le Champ-de-Mars; il avait bien 

soixante-dix ans. Il me conduisit un jour son petit bonhomme; je 

crois qu'il avait six ans à cette époque. Il lui dit : « Tu vois bien ce 

monsieur, tu auras soin de l'appeler toujours papa. » Je l'avais pris 

en amitié, ce petit, je le gardai. Il ne se conduisait pas mal dans le 

commencement; mais ensuite il s'est découché plusieurs fois. Quand 

je vis ça, je le réclamai bien ; mais, à la fin, je dis à son père : «Tiens, 

v'ià ton fils, j'en peux rien faire. » A la révolution de Juillet, com-

me tout a été évadé, il est sorti de prison, et est revenu me trouver. 

Le sieur Dudot, ancien notaire, vint un jour chez moi et me dit: 

« Roy, vous êtes négligent; j'ai là une affaire qui demande de la 

vivacité, je vas la remettre à votre jeune homme, qu'a l'air intelli-

gent. » Moi, je lui répondis : « Comme vous voudrez. » Ce n'est que 

plus tard que j'ai appris qu'il avait escroqué. 

M. l'avocat-général Glandaz:Mais comment avez-vous souffert 

que l'on lui confiât une affaire? vous saviez bien qu'il avait été 

condamné pour vol. 
Le témoin: Mais, M. le procureur du Roi, il n'avait pas volé cette 

année là. (Rires. ) 
Le sieur Drouot, ancien militaire, est introduit. 

« J'avais, dit-il, une petite affaire, au sujet de mon fils qu'était 

en apprentissage d'où qu'il ne voulait pas rester. Pour lors, après 

ça, voilà, je dis comme ça, puisque il ne s'y plaît plus faut pas qu'il 

y reste. Un de mes amis que je connaissais, me dit : « J'ai ton af-

faire. » Il me mena vers Monsieur à qui j'offris un canon chez le 

marchand de vin à côté. « Vous ne pouvez pas perdre votre affai-

re, qui me dit, au moment que votre fils a été battu à coups de nerfs 

de bœuf, non c'est pas possible.» Je lui remis 150 fr. Quelque 

temps après, il revient chez mon épouse, et lui dit que son procès 

est gagné à son avantage, et qu'il nous a été alloué 32 fr. 10 sous 

de dommages-intérêts. . . Et voilà. (Rires. ) Ah! j'oubliais de dire 

que ma femme avait été avec lui pour toucher les 32 fr. , il lui a dit 

de l'attendre cinq minutes à l'entrée d'un passage, mais ils ont été 

longs les cinq minutes, il n'a pas reparu. 

M. le président : Avez-vous revu l'accusé depuis ce momen t? 

Le témoin: Revu ! ah ! bien oui ! On m'a ben dit qu'il devait, le 

lendemain, manger des huitres chez un marchand de vins de la 

rue du Four. Bon, que je me dis, je vais tâcher de l'aller aider à 

les manger; j'y fus, mais pas plus de mangeur d'huitres que des-

sus ma main. 
Le témoin, dès qu'il a répondu à une question, se retourne brus 

quement,etveut se retirer. On a toutes les peines du monde à le 

retenir. ; 

M. le président ;N'a-t-il pas aussi reçu une somme d'argent d'un 

ouvrier de votre connaissance ? 
Le témoin : Je crois bien; un pauvre ouvrier, ça ne peut pas 

avoir beaucoup d'argent; Duval n'avait que 115 francs; il les lui a 

donnés contre un méchant morceau de papier. 

Le témoin se retire de nouveau, et l'huissier de service ne peut 

le retenir. Il est rappelé, attend quelque temps la question que 

l'on va lui adresser, puis il s'écrie : « Ah ! ma foi, il y en a ben 

assez; je m'en vas. . . » (Hilarité générale. ) 

On le retient; il ne sait plus ce que l'on lui veut, paraît très 

embarrassé, et finit par s'asseoir au banc des avocats. On le place 

de nouveau devant la Cour, et l'on s'efforce de lui faire compren-

dre qu'il ne peut se retirer que lorsque l'on n'aura plus de ques-

tions à lui adresser. 
M. le président: Calmez-vous, vous êtes ici pour dire la vérité, 

Le témoin : Ah! vous pouvez être bien tranquille, allez; je ne veux 

pas le blanchir, ni en dire de trop. 
Le défenseur :Le témoin pourrait-il dire si c'est lui qui a demandé 

une reconnaissance, ou bien si c'est l'accusé qui lui en a fait l'offre ? 

Le témoin : Qu'euque ça fait, v'ià-ti pas que j'étais riche avec son 

papier. J'étais pas plus avancé qu'auparavant; est-ce que c'est les 

brouillards de la Seine qui paieront son billet!... Je vous dis moi que 

ça ne vaut rien, et qu'un brave homme vaut mieux que des pa-

piers. 
Le témoin se retire très exaspéré. 

La femme Drouot, balayeuse, âgée de cinquante ans : Monsieur 

vint un jour me dire que notre procès était gagné, et qu'il lui fallait 

12 f. pour aller lever le jugement. « Mon mari n'y est pas, que je lui 

dis.— Ca ne fait rien, qui me dit, vous pouvez faire l'affaire tout de 

même ;"si vous n'avez pas d'argent, faut en demander à votre prin-

cipal locataire, » En sortant il me dit : « Faut pas perdre de temps, 

prenons un fiacre. » Il dit au cocher : « Flanquez des grands coups 

de fouet à votre cheval, nous sommes très pressés.» Il fit arrê-

ter dans plusieurs endroits, et en dernier lieu devant le passage 

Saint-Dominique; il devait revenir au bout de cinq minutes, mais 

il n'en fut rien. C'est alors que je contai mon affaire au cocher, 

qui me dit : « C'est probablement, madame, un filou qui veut vous 

filouter.» J'étais bien embarrassée; le cocher voulait que je lui 

payasse sa course, et je n'avais pas un sou. Je revins a la maison, 

j'empruntai de nouveau 5 fr. que je donnai au cocher ; de sorte que 

cette course me coûta 20 fr. Au moment où l'individu est des-

cendu de voiture à l'entrée du passage, il m'a dit : « Pour vous 

prouver que je vais revenir, tenez, voici mon portefeuille, prenez-y 

bien garde, car il contient des valeurs considérables. » Je 1 ouvris, 

et il n'y avait que deux mauvaises adresses. 

L'accusé, avec dignité : Cela est faux, je n'ai pas donné mon por-

tefeuille à Madame 
Le témoin, avec colère: Comment! vous ne m'avez pas laissé vo-

tre portefeuille, brigand que vous êtes!. . . 
L'accusé, toujours avec le même sang-froid: Voyons, Madame, di 

tes la vérité, car ce n'est pas bien de vouloir me perdre. 

M. le président, à l'accusé -.Pourquoi voulez-vous que cette fem-

me ait l'intention de vous perdre? 

L'accusé, poussant un soupir: Ah! M. le président ! 

M. le président .-Que voulez-vous dire? 
L'accusé: Demandez à Madame si c'est la première fois que j'ai 

lais en fiacre avec elle? (Mouvement. ) 

Le témoin : Moi, en fiacre avec lui; je n'y ai jamais été que la fois 

où il m'a plantée là. 
L'accusé, avec solennité^ Je vous assure, devant Dieu, que cette 

femme en invente; enfin, il suffit, je n'en peux dire davantage, je 

dois me taire. 
M. k président : Non, non, il faut au contraire parier. 
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L'accusé, comme s'il se décidait à faire part d'une chose qui lui 

coûte : Eh bien! je déclare que j'ai eu avec cette femme de nom-

breuses relations secrètes (mouvement) , j'ai été avec elle maintes 

et maintes fois en fiacre. (Rires. ) 

Le témoin, avec indignation : Moi en fiacre avec lui ! ah !.. . 

M. le président : En voilà assez, allez vous asseoir. 

On entend ensuite Duval et M, Marion, avoué à Paris, qui dé-

clarent qu'ils croyaient que l'accusé était le fils de Roy. 

M. l'avocat-général Glandaz soutient l'accusation, qui est com-

battue par Me Pinède. 

Après une courte délibération, les jurés déclarent l'accusé cou-

pable sur toutes les questions. Il est condamné à 6 ans de réclu-

sion, une heure d'exposition et 100 fr. d'amende. 

L'accusation a été soutenue par M. Marie, substitut A 1 

rocureur du Roi, et combattue par M" Emile Ler
 M

- « procureur au noi, et combattue par M* Emile Ler 
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FAUX EN ECRITURE PRIVEE. ■ — AGENS DE RECRUTEMENT. 

ACCUSÉS. 

QUATRE 

La Gazette des Tribunaux a souvent signalé les manœuvres cou-

pables reprochées aux agens en matière de recrutement et surtout 

aux courtiers qui pullulent dans cette profession. Us étaient au-

jourd'hui en grand nombre à la Cour d'assises, non pas accusés, 

mais comme plaignans. Us ont été victimes d'un stratagème imagi-

né par les nommés Louis, Yver et Antoine pour se procurer de l'ar-

gent. Le 14 mars dernier, ils voulaient s'amuser, mais la bourse 

était vide; pour obvier à ce léger inconvénient, l'idée leur vint de se 

faire passer pendant un moment pour des hommes à'I'humeur bel-

liqueuse. Yver libéré définitivement du service, remit ses papiers à 

Louis, qui se présenta, accompagné de ses deux camarades, dans 

le bureau de remplacement du sieur Toscan, place Maubert, n. 24, 

il demanda à traiter et présenta le certificat de libération délivré 

à Yver et signa du nom de ce dernier un compromis par lequel il 

s'obligeait à s'engager. Yver et Antoine signèrent l'acte comme 

témoins. Louis reçut de Toscan une pièce de 5 fr. qui fut bien vite 

portée au cabaret. 

Le lendemain, cette scène se renouvela ; mais il fallait de nou-

veaux papiers . Louis eut recours à la complaisance d'un de ses 

camarades, nommé Trébignaud, qui ne fit aucune difficulté de lui 

remettre son certificat de libération . C'est avec ce certificat que 

Louis se présenta chez le nommé Leroy, autre agent de recrute-

ment sous le nom de Trébignaud; là il contracta un nouvel engage-

ment qu'il signa d'une croix, signature habituelle de Trébignaud 

qui ne sait ni lire ni écrire. Au moyen de cet engagement, il reçut 

une fois encore 5 fr. 

Quelques jours après, le remords les prit, et ils envoyèrent aux 

agens de recrutement une lettre par laquelle ils promettaient de 

les désintéresser ; cette promesse n'arrêta pas la plainte qui fut dé-

posée contre eux, et qui les amenait aujourd'hui devant la Cour 

d'assises. 

Louis, Yver et Antoine ont avoué les faits qui leur étaient repro-

chés, et les débats n'ont offert aucun intérêt. 

Mes Scellier, Blanc, de Foissac et Hemerdînger ont présenté la 

défense des accusés. Leurs bons antécédens et leur repentir ont dé-

cidé MM. les jurés à rendre à leur profit un verdict de non culpa-

bilité qui a été accueilli par les joyeuses acclamations des ou-

vriers fondeurs présens à l'audience. 

COUR D'ASSISES DE L'OISE (Beauvais). 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DELACROIX-VAUBOIS. — Audience du 2 septembre. 

ont 

orme 

TENTATIVE D ASSASSINAT. 

La veuve Delabarre réside seule à Venette; tout à côté d'elle de-

meurent sa fille et son gendre; la même cour est commune aux 

deux habitations :1e 24 juin dernier elle s'était couchée à onze 

heures du soir, après avoir pris la précaution habituelle de fer-

mer toutes les portes. Vers minuit elle fut violemment réveillée, 

et se sentit jeter à bas de son Ht; elle poussa des cris , et aussitôt 

son gendre et sa fille, puis des voisins, accoururent à son secours, 

Cette femme avait été frappée à la tête; elle portait au front 

une large plaie. Assaillie dans son premier sommeil, elle ne pou-

vait se rendre compte de ce qui venait de se passer; mais une 

porte du jardin donnant sur la campagne, porte fermée la 

veille, se trouvait ouverte alors; dans la maison, à terre, était une 

botte d'allumettes; une chandelle avait été allumée et brûlait en-

core au chevet du lit; derrière le traversin était Une petite massue 

en bois, dite mailloche, qui ordinairement restait placée derrière, 

un tas de fagots, dans une remise, et qui avait dû servir à donner 

le coup, quoiqu'elle ne portât pas de trace de sang, circonstance 

qu'expliquait l'épaisseur des coiffes dont la veuve Delabarre avait 

la tête couverte. L'existence d'un attentat n'était pas douteuse; 

riep cependant n'était en désordre dans la maison, et l'on devait 

croire que la personne qui avait su y pénétrer avait été arrêtée 

dans la consommation de son dessein par les cris de la veuve 

Delabarre, qui devaient à l'instant attirer les voisins. 

La présence de cette personne fut aussitôt indiquée par une 

fiche d'arpenteur qui était restée à la porte même de la maison, 

et par deux mouchoirs qui furent trouvés dans le jardin. Ces 

mouchoirs paraissaient avoir servi à envelopper les pieds du mal-

faiteur , afin de dissimuler leurs traces ou d'empêcher qu'ils ne 

fissent du bruit; ils portaient encore des empreintes qui ne per-

mettaient pas le doute à cet égard; on remarqua, le lendemain, 

dans le bâtiment où la massue avait été prise, et entre deux cu-

ves qui devaient, au besoin, le soustraire aux regards, les traces 

d'un corps qui s'y était couché. On pouvait penser que, la veille, 

profitant de ce que la présence de quelques ouvriers avait fait 

laisser la porte ouverte jusqu'à dix heures, l'assassin s'était intro-

duit dans la cour, s'était caché et aurait ensuite pénétré dans l'é-

curie, d'où une porte seulement fermée au clichet l'aurait con-

duit jusque dans la chambre à coucher de la veuve Delabarre. 

Cette femme passait pour avoir de l'argent, et cette circonstance 

explique un attentat que ne pouvait motiver aucune autre cause 
connue. 

Elle avait pu être un motif déterminant pour Jean-Remy Quin, 

homme mal famé, plusieurs fois condamné pour vol , et sortant 

du bagne depuis nn an à peine. La voix publique le désigna sur-

le-champ comme l'assassin de la veuve Delabarre. Demeurant dans 

une commune voisine, à Villers-sur-Coudin, à une lieue environ 

de Venette, connaissant parfaitement le pays où il était né, et où 

il travaillait habituellement, connaissant aussi bien la maison de 

la veuve Delabarre, il avait pu, mieux que personne , tenter le 
crime dont elle avait failli devenir victime. 

Traduit aux assises, Quin, qui jusque là s'était renfermé dans 

un système de dénégation, a avoué tous les faits; seulemont il a 

soutenu qu'il ne s'était introduit dans la maison de la veuve 

Delabarre que pour commettre un vol, et qu'il n'avait jamais eu 
l'intention de lui donner la mort. 

Les témoins ont établi que les mouchoirs trouvés appartenaient 
à l'accusé. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL-D'ÉTAT. 

Présidence de M. Girod (de l'Ain). 

ARCHITECTES DES DEPARTEMENS. — RESPONSARILITÉ 

COMPÉTENCE. 

1° Les architectes sont-ils tenus, comme les entrepreneurs de trat 

publics, de procéder devant la juridiction administrative pour tiw 

qui tient aux difficultés relatives au sens ou à l'exécution des m 

chés qu'ils surveillent et dont on les rend responsables? (Oui.) ~ 

2° Les travaux communaux sont-ils des travaux publics quand il
s 

une utilité publique, et que l'adjudication a été passée dans la f
a 

administrative? (Oui.) ' 

3° Les architectes de département et d'arrondissement sont-ils responsa 

bles envers les communes dont-ils dirigent les travaux des vues d 

construction résultant du défaut de surveillance ? (Oui.) 

4° Dans ce cas, les architectes ne doivent -ils être condamnés 

qu'en cas d'insolvabilité des entrepreneurs, et non Solidairement ? 
(Oui.) 

La commune d'Eloyes (département des Vosges) , fitreconstruire 

son église, mais les constructions furent mal exécutées et l'autorité 

municipale en fut bientôt réduite à demander la démolition de l'é-

glise qu'on venait de reconstruire sur la plainte de la commune et 

contre l'architecte surveillant et contre les entrepreneurs. L'archi-

tecte décline la compétence du conseil de préfecture, qui retient le 

tout en se fondant sur la connexité intime qui existe entre la res-

ponsabilité de l'architecte surveillant et celle des entrepreneurs et 

condamne solidairement architecte et entrepreneurs envers' la 
commune d'Eloyes : 

Le sieur, Perrin, architecte, s'est pourvu, le 19 février 1833, 

contre les arrêtés du conseil de préfècture des 8 novembre et 22 

décembre 1832; qu'il attaque comme incompétemment rendus, et 

pour mal jugé. Par une première décision interlocutoire du 7 no-

vembre 1835, le Conseil-d'Etat a statué sur la compétence dans les 

termes suivans : 

« Considérant, que les travaux de reconstruction de l'église d'Eloyes 
Ont été faits dans un but d'utilité publique; que les plans et les devis de 
ces travaux ont été soumis au conseil des bâtimens civils et approuvés 
par notre ministre de l'intérieur; qu'ils ont été l'objet d'une adjudication 
passée dans la forme administrative; que dès-lors, âux termes de l'art. 4 
de la loi du 28 pluviôse an VIII, les difficultés qui peuvent s'élever sur le 
sens ou l'exécution des clauses des marchés relatifs à ces travaux sont de 
la compétence administrative. » 

(Au fond, le conseil a sursis à statuer jusqu'à plus ample informé. ) 

Il s'agissait maintenant de vider ce délibéré. 

M. le ministre de l'intérieur, consulté sur la question de respon-

sabilité des architecte, l'avait résolue pour la négative. « Les ar-

chitectes de département et d'arrondissement, disait M. le minis-

tre, sont attachés d'une manière fixe au service de l'administra-

tion. Leur mission consiste à préparer les plans et devis des tra-

vaux, à en surveiller l'exécution et à opérer la réception; enfin à 

en régler les comptes ; ils ne sont assujétis à aucun cautionne-

ment, et ne sont soumis à d'autres garanties que celles résultant 

de leurs talens et de leur moralité. 

» Pour leur service ordinaire, ils reçoivent des traitemens fixes, 

et pour les travaux extraordinaires dés rétributions proportion-

nelles à la dépense, mais toujours en dehors de l'estimation, et 

surtout du prix fait dés travaux; les bénéfices de l'entreprise leur 

sont absolument étrangers; 

» Tandis que les entrepreneurs, ainsi qUè l'observe M. le mi-

nistre, sont étrangers à l'administration, ne sont admis à concou-

rir aux adjudications qu'à charge de produire des certificats de ca-

pacité et un cautionnement, et que c'est à eux seuls qu'appartient 

exclusivement le prix fait des travaux. 

» Il suit de là, dit M. le ministre, que les architectes ne peuvent 

être reponsables que de la bonne composition de leurs plans et de-

vis, de l'exactitude et de la régularité des opérations, de la compta-

bilité, de l'assiduité de leur surveillance. Leur position est analo-

gue à celle de l'ingénieur des ponts-et-chaussées et des ingénieurs 

militaires dont la responsabilité est purement morale; comme pour 

ces derniers léurs fautes peuvent leur attirer un blâme ou leur faire 

perdre la confiance de l'administration; mais ils n'encourent pom 

de responsabilité pécuniaire ni d'autres peines à moins qu'ils n aien^ 

trahi leurs devoirs en entretenant avec les entrepreneurs des in-

telligences coupables. » , 
M" Godard de Saponay, avocat du sieur Perrin, a développé ces 

moyens et justifié en fait son client de toute collusion coupau'e 

avec ces entrepreneurs, dont au contraire il aurait été la victim • 

M.deChasseloup-Laubat,maître des requêtes, remplissant 

fonctions du ministère public* a combattu l'opinion émise par »• 

ministre et le sieur Perrin. „
 nS
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ment et dans le cas seulement d'insolvabilité des entrepreneurs. » 

CHRONIQUE. 

DEPARTEMENS. 

—. LYON , 25 septembre. — Les sieurs Hugon, Martin, Desgarniers 

et Tiphaine, amnistiés, ont reçu aujourd'hui l'ordre de quitter Lyon 

immédiatement par suite de leur mise en surveillance. M. Beauné, 

qui se trouvait à Lyon depuis quelques jours, a reçu le même ordre. 

— BORDEAUX. — Le 17 du courant, on a trouvé sur le bord de 

la Garonne, à Cadaujae, le cadavre d'un homme âgé d'environ 50 

ans, d'une taille assez avantageuse, musculeux et bien conformé. 

H était vêtu d'une redingote en drap'noir demi-usé, d'un pantalon 

en drap cuir-laine grisâtre-foncé, d'une chemise en toile blan-

che, d'un gilet de laine sur la peau, et avait aux pieds des chaus-

sons de coton grisâtre, sans bottes ni souliers. 

On a trouvé sur lui deux clés, un fragment du journal la Sylphide, 

une lettre imprimée à Bordeaux à l'occasion des élections muni-

cipales, et un petit livret contenant des comptes de dépenses tenus 

mois par mois, et où figurent souvent les noms de Viette, de Jean 

et celui de Dupont, pour lui avoir payé à différentes fois 10 fr. 

pour loyer. 

Les personnes qui pourraient fournir des renseignemens sur le 

compte de cet individu sont priées de les faire parvenir au par-

quet de M. le procureur du Roi. 
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achetés ou leur ayant été confiés par différentes personnes pour 
en effectuer le transport. 

Après avoir entendu M. l'avocat du Roi dans ses conclusions et 

MM" Thorel-Saint-Martin, Penin et Briquet, qui ont présent^ la 

défense des prévenus, le Tribunal a condamné le sieur Bay à 2 ans 

de prison, 300 fr. d'amende et 2 ans d'interdiction des droits civils; 

Nicolle à 13 mois de prison; Dubois et Desdouets à 6 mois; Hérel, 

Lebalais et Renaud à trois mois de la même peine et aux frais cha-
cun en ce qui le concerne. 

—■ Pourquoi qu'aussi que ce gros là me dit toujours des douceurs 

à faire dresser tous les cheveux de la tête, et notamment pourquoi 

qu'il m'appelle, avec amertume : Va donc, mangeur de croûtes! 

M. le président : N'a-t-il pas proféré des injures plus graves? 

Le plaignant : Oh! pardine, oui, sans doute, mais c'est ça qui me 

va plus au cœur : mangeur de croûtes! mangeur de croûtes! S'a-

dressant au prévenu : Apprenez, inconsidéré, que j'ai toujours eu 

l'habitude et le moyen de manger quelque chose avec, avec mes 
croûtes, entendez-vous? 

Le prévenu : Eh! la, là! que .qu'y s'y oppose; rnangez-les vos 

croûtes, avec ou sans avec, je vous en félicite et m'en lave les 

mains: laissez-moi tranquille et que toute difficulté passagère s'é-
vanouisse entre nous. 

"*Le plaignant : Je crois bien ; c'est bien facile à dire. Mais mon 

bras qu'est éneOTe bleu, et mon œil qu'est bien loin de blanchir et 

puis encore mon autre chose que je ne peux pas dire et qu'est en-

core comme une pomme cuite, vous croyez que ça peut s'évanouir 

entre nous comme ça ; du tout, mon cher, du tout, j'en suis bien fâ-

ché; j'ajoute même, sans rancune, car j'ai tout dit ce qui concerne 

mon individu . C'est pourquoi j'ai J'avantage de me retirer, laissant 

la parole à mon épouse qui saura bien jaser sans moi. 

L'épouse : Moi d'abord, c'est une affaire d'opinion et d'amour-

propre particulière. Je dirai en deux mots que ce monsieur s'est 

permis de m'apostropher sans cause ni motif, que j'étais une vilaine 

PARIS, 28 SEPTEMBRE. 

— GARDE NATIONALE. —VOIES DE FAIT CONTRE UN OFFICIER. — 

COMPÉTENCE. — Le fait d'avoir volontairement frappé un officier 

chargé d'un service public dans l'exercice et à l'occasion de l'exercice 

de ses fonctions constitue-t-il une simple infraction à la discipline 

prévue et punie par la loi du 22 mars 1831, ou bien le délit prévu par 

[article 230 du, Code pénal. (Rés. dans ce dernier sens.) 

Chenevière, voltigeur de la garde nationale de Pontoise, avait 

été commandé pour faire le service du 12 au 13 décembre 1836, 

au poste de la mairie de cette ville. Il quitta son poste vers minuit. 

A 4 heures du matin, le capitaine Villermain, commandé pour 

faire la ronde, constata l'absence de Chenevière. Celui-ci, la tête 

échauffée par le vin, revint au corps-de-garde avant que le capi-

taine Villermain en fût sorti, et réclama contre son inscription 

sur la liste des absens. Les divers motifs qu'il faisait valoir, recon-

nus mal fondés par ses camarades, ne firent aucune impression sur 

le capitaine Villermain. Chenevière s'emporta contre cet officier en 

propos outrageons. Ce dernier se contenta de frapper Chenevière 

légèrement du plat de son sabre. Celui-ci répéta ses injures et ses 

menaces contre Villermain et quitta le corps-de-garde. Le capi-

taine se retira de son côté; mais cet officier était à peine parve-

nu au milieu de la rue des Balais, qu'il fut assailli par Chene-

vière, et obligé de tirer son sabre pour repousser ses violences 

A ses cris les gardes nationaux accoururent, et à leur approche 

Chenevière prit la fuite. 

Interrogé par lé jugé d'instruction, il prétendit n'avoir fait que se 

défendre contre '.os mauvais traitemens de Villermain qui le pour-

suivait le sabre à la main. Les témoins entendus repoussèrent cette 

allégation et confirmèrent celle de Villermain. La chambre du con-

seil du Tribunal civil de Pontoise et le Conseil de discipline delà 

garde nationale de cette ville, saisis de l'affaire, se sont déclarés 

incompétens. 

La Cour de cassation, appelée à statuer en règlement de juges, 

a saisi de la connaissance du procès la chambre des mises en ac-

cusation de la Cour royale de Paris, qui, sur les conclusions con-

formes du ministère public, a statué en ces termes : 

« Considérant que de l'instruction résulte prévention suffisante con 
tre Chenevière d'avoir, aumoïs de décembre 1836,.volontairement frappé 
le capitaine Villermain, chargé d'un ministère de service public dans 
l'exercice et à l'occasion de l'exercice de ses fonctions; que ce fait ne 
constitue pas une simple infraction à la discipline prévue et punie par 
te loi du 22 mars 1831, mais bien le délit prévu par l'article 230 du Code 
pénal; 

» Renvoie Chenevière devant le Tribunal de police correctionnelle de 
Mantes, pour y être jugé conformément à la loi. » 

— M. Bertrand, secrétaire attaché au commissariat de police 

du quartier de la Monnaie, vient d'être nommé commissaire de 

Police à la résidence de Charonne, en remplacement de M. Taste. 

qui passe en la même qualité au nouveau commissariat de Ber 

récemment créé. 

.— Des renseignemens parvenus à la préfecture de police signa-

laient je sieur Bay, marchand plombier, comme receleur, et ache-

tant d'ouvriers des morceaux de plomb, sans prendre aucune in-

lormation. Le 5 août dernier, une surveillance fut établie autour de 
s

a boutique, et, dans la soirée, plusieurs individus, presque tous 

ouvriers plombiers ou couvreurs, y vinrent apportant des paquets 
fle

 plomb. On saisit chez le sieur Bay une assez grande quantité de 

plomb disposé en paquets et attaché avec des clous, de la même 

manière que celui qui fut apporté chez lui le 5 août. La veille, il 

avait vendu à un marchand de métaux une grande quantité de 

P'omb dans laquelle figuraient 93 paquets pliés et attachés de la 

weme manière, et pesant 90 kilogrammes environ. 

C'est à raison de ces faits que les sieurs Bay, Nicolle, Dubois 

esdouels, Hérelle, Renaud et Lebalais, comparaissent aujourd'hui 

evant la 7° chambre sous la prévention de vols et de recel de 

^mplicité. Le sieur Bay prétend qu'il n'achetait des ouvriers que 

ce tT
iteS
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 plomb, et qu'il ne le faisait que sur le vu des 
rtihcats de leurs maîtres constatant qu'ils étaient autorisés à en 

8poser. Les six autres prévenus déclarent que les morceaux dont 

°nt été trouvés porteurs, leur appartenaient comme les ayant 

Le prévenu , Souriant : Ma chère dame, que voulez-vous que j'y 
fasse ! 

L'épouse : Par exemple! (En disant ces mots, elle se retourne as-

sez brusquement vers le prévenu, et donne occasion au Tribunal 

d'apercevoir certaine proéminence assez prononcée.) 

Leprévenu, riant plus fort:Que voulez-vous que j'y fasse ! 

L'épouse : C'est pas galant toujours et pas aimable de votre part. 

M. leprésident : Avez-vous été frappée, madame ? 

L'épouse : Ah! les coups, par exemple, je les laisse sur le dos de 
mon époux; ça le regarde. 

Le plaignant, revenant à pas de loup: Pardon, pardon, j'oubliais 

de vous dire que je serais bien flatté de payer gratis le médecin et 

l'apothicaire ; c'est pour ça que si vous voulez bien me faire avan-

cer quelque chose, je crois que je l'accepterais volontiers. 

M. le président .-Vous voulez parler de dommages intérêts. Com-
bien demandez-vous? 

Le plaignant, regardant son épouse qui lui fait de gros yeux et 

qui lui pousse le coude : Ah dam ! je demande. . . Ca vaut bien 

200 fr. (Ici l'épouse fait un signe d'assentiment significatif, et le 

couple, satisfait et de la meilleure intelligence, va s'asseoir Sur té 

même banc, où il se beree probablement de l'agréable perspective 

que lui promettent les écus demandés. ) 

Leprévenu: Eh ben ! ça serait du gentil, le victimé qui serait la 

victime. Comment ! le papa rentre rond comme une futaille, il ma-

ronne, il bougonne, il fait une vie toute la nuit à réveiller mes che-

vaux dans l'écurie. Je me soulève et dis : « Ah ça ! papa, est-ce que 

ta vie n'est pas bientôt finie; voyons, mon vieux, quand t'en as de 

trop, je sais bien que c'est ta coutume; mais n'en vlà bien assez 

pour c' te nuit : laisse-nous donc dormir et que ça finisse.—Sors donc, 

grand ci, grand là; sors donc que je te démolisse, etc. » Je sors tran-

quille et paisible parce que c'est un vieux, et je le rappelle à l'ordre 

en lui imposant les mains sur les épaules : il a roulé faute de soutien 

et... que voulez-vous que j'y fasse. ..Quant à madame son épouse, je 

suis trop connu pour ma douceur envers le beau sexe en général, et 

puis d'ailleurs quand même. . . une supposition que j'aurais dit. . . 

Dam! vous savez. . . que voulez-vous que j'y fasse! 

Au surplus, les dépositions des témoins n'ayant aucunement 

chargé le prévenu, le Tribunal le renvoie des fins de la plainte, et 

condamne les plaignans aux dépens. 

Lé couple ne peut le croire, et veut rester encore comme pour 

s'assurer plus positivement de sa mésaventure. Enfin, sur les in-

jonctions réitérées de l'huissièr, il se retire en grommelant des re-

proches réciproques. 

— Poliveau, vieux mendiant, ne paraît pas avoir beaucoup do 

penchant pour les loisirs du dépôt de Saint-Denis, car il est impos-

sible de se débattre plus vivement que lui contre les charges qui 

viennent l'accabler. Deux agens de police déclarent successivement 

qu'ils ont vu Poliveau allant de porte en porte, tendant la main et 

recevant des aumônes. Poliveau nie et les traite d'imposteurs. L'un 

des agens ajoute que Poliveau lui a demandé l'aumône à lui-

même; Poliveau nie encore. « Nierez-vous enfin, reprend l'autre 

agent, que lorsqu'on vous a fouillé, on a trouvé 37 liards dans votre 

poche?Le procès verbal du commissaire de police la constaté. 

Voyons, mon vieux, nierez-vous encore ? » 

Poliveau : Oui da, que je nie et que je renie. Les 37 liards ont 

été inculqués dans ma poche par mes ennemis pour me perdre. 

L'agent, souriant: A ce compte, mon vieux, comme les 37 liards 

vous ont été rendus, nous ferions là un joïï commerce. Dix men-

dians arrêtés sur la voie publique nous reviendraient environ à 

cent sous. 

Poliveau : Je nie et je renie; je ne suis pas un mendiant, je ne 

suis pas un vagabond; j'appartiens à un art honorable, à un art li-

béral qui n'a rien de commun avec la mendicité; j'appartiens au 
noble art de l'escrime en fait d'armes. 

M. le président: Est-ce que vous êtes maître d'armes ? 

■'Poliveau : Pas précisément, M. le président, je ne me flatte pas 

d'arriver si haut: à chacun selon ses moyens, ses mérites et sa ca-

pacité ; mais je crois pouvoir me flatter d'appartenir à l'escrime 

car depuis vingt ans je fabrique du feutre de chape u des sandales 

pour l'escrime. J'y gagne honaétement m:> vie; je paie exactement 

mon terme, et mes impositions, tous mes fourniseusrs selon mes 

moyens; mon propriétaire, ici présent, peut l'att ster. 

M. le président :Ce qui ne vous empêche pas de cumuler, avec 

les moyens d'existence doot vous parlez, la mendicité, moyen plus 

commode de se procurer de l'argent. Déjà deux fois vous avez 

été condamné pour un pareil fait. 

Poliveau qui ne s'attendait pas à ce que la justice eût si bonne 

mémoire, demeure anéanti; il se résigne et entend sans murmurer 

le jugement qui le condamne à passer huit jours en prison, et à être 

conduit ensuite au dépôt de mendicité. 

 Une paysanne de Louveciennes, qui s'était attardée à Saint-

Cloud lundi dernier, jour de la fête, et qui n'osait faire près de 

trois lieues sur une route peu fréquentée pour regagner ce vil-

lage, bien qu'elle redoutât davantage encore de braver les lazzis en 

rentrant au jour, a imaginé un singulier moyen de se tirer d'embar-

ras. Elle va sonner chez M. G. B. . , chirurgien- accoucheur, et lui 

annonce que Mme E. J. . . , enceinte en effet et sa cliente, est en mal 

d'enfant. Le doeteur fait atteler son cabriolet en hâte, mais la nuit 

est noire, et, peu familier avec IPS chemins au-delà de Port-Mar-

li, il est trop heureux d'accepter l'offre que lui fait la jeune fille de 

l'accompagner pour lui servir de guide au besoin. Elle s'installe 

donc dans la voiture; on fait route avec rapidité et sans accident. 

Arrivés proche de la maison, la rusée villageoise descend la pre-

mière et recommande au docteur d'attendre, tandis qu'elle va ré-

veiller, par la porte de derrière, les domestiques sans doute en-

dormis. Une fois à quatre pasde son complaisant conducteur, elle 

glisse dans l'ombre et s'échappe. Le docteur attend. . . attend... 11 

attendrait encore si Mmo E. J..., éveillée enfin par les piaffemens du 

cheval, n'avait mis la tête à la fenêtre pour demander qui troublait 

à une heure aussi indue ses paisibles pénates. 

Le docteur n'a pu encore découvrir le nom de celle qui lui a fait 

faire cette petite promenade nocturne. 

- Les parens ne sauraient apporter trop de précautions dans le 

choix qu'ils font des personnes auxquelles ils confient le soin de 

veiller, en leur absence, sûr leurs enfans. Avant-hier soir, à quatre 

heures et demie, un jeune enfant, abandonné au Palais -Royal 

par sa bonne, s'étant approché dir bassin, et se penchant pour 

prendre quelque chose qui nageait sur l'eau, s'est laissé tomber 

daas le bassin, où il y a près de trois pieds d'eau. Heureusement 

qu'on est parvenu à le retirer à demi-suffoqué. 

Il y a quelques jours, un enfant qui avait été également aban-

donné par une domestique, dans le même jardin, à huit heures du 

soir, poussait des cris déchirans ; ce pauvre petit, paraissant âgé 

de trois ou quatre ans, a été remarqué par un sergent de ville; 

mais il parlait à peine, et ne pouvant indiquer sa demeure, il a été 

conduit au bureau du commissaire de police du quartier. C'est sur 

quelques indices, et seulement à dix heures et demie du soir, que 

ce magistrat a pu découvrir la demeure des parens de cet enfant, 

rue Ticquetonne, maison des bains. Que l'on juge de leur joie, lors-
qu'on léur a rapporté leur enfant/ 

— Des désordres assez graves ont eu lieu hier à la barrière de 

Ménilmontant: plusieurs individus, qui paraissaient ivres, ont com-

mis, dans la boutique d'un boucher, des actes que celui-ci a voulu 

réprimer, comme il en avait le droit. De là une rixe à laquelle les 

voisins du boucher, accourus à son secours, ont pris part, et qui a 

porté le trouble dans le quartier. 

— Un vol a été commis, dans la nuit de jeudi à vendredi, dans 

l'église paroissiale de Saint-Vincent-de-Paul. Un jeune homme, 

que depuis quelques jours l'on avait vu rôder dans l'enceinte du 

temple, et qui était parvenu à se cacher aux regards et à la surveil-

lance des sacristains chargés de faire la ronde à la nuit tombante, y 

a passé la nuit et y a dérobé une belle lampe en argent, évaluée de 

800 fr. à 1,000 fr. Lorsque le sonneur est venu, hier au matin, ou-

vrir les portes de l'église, le voleur est parvenu à s'esquiver. 

— Avant-hier matin, des voleurs se sont introduits dans le do-

micile de M. Rossignol, menuisier, rue de Sèvres, à l'aide de faus-

ses clés et d'effraction. Us ont volé une somme de 3, 000 fr. , tant 

en billets de banque qu'en pièces de 5 fr. 

—
;
 Une vieille femme, admise à l'hospice de la Salpêtrière en 

1817, comme aliénée, fut guérie en 1834-, et depuis cette époque 

elle jouissait d'une entière liberté dans la maison. Hier après 

midi, cette femme, qui pourtant ne donnait plus aucun signe d'a-

liénation mentale, s'est précipitée d'un troisième étage par la fe-
nêtre sur Je pavé, et est morte sur le coup. 

—M. le préfet de police a rendu récemment une ordonnance, ap-

prouvée par M. le ministre du commerce, concernant le mesurage 

des bois de chauffage dans le ressort de la préfecture de police. 

Aujourd'hui, dans tous les chantiers une mesure uniforme doit 

être employée; les anciennes mesures ont dû être détruites, et les 

nouvelles sont vérifiées, étalonnées et estampillées par l'adminis-
tration. 

— Les habitans de Montmartre, justement effrayés des éboule-

mens continuels occasionés par les excavations souterraines des 

carrières à plâtre, ont adressé Une pétition à l'administration su-

périeure pour l'engager à apporter un remède à un état de choses 

qui met en péril leur existence même. U y a peu de temps, le jar-

din de M. Lahut, employé de l'Opéra a été entraîné par un éboule-

ment:une maison voisine a été également menacée. On espère que 

l'autorité, avertie par des accidens quotidiens et qu'il serait trop 

long de rapporter, prendra enfin des mesures décisives pour en 
prévenir le retour. 

— John Allen, petit vieillard d'une tournure fort originale, 

était traduit au bureau de police de Lambèth-Street à Londres 

pour vol d'une montre appartenant à un matelot nommé Boorack, 

pendant l'office divin à Stépney-Church. 

Boorack, le plaignant, déclare qu'après avoir regardé l'heure à sa 

montre, il l'a remit ou crut la remettre dans son gousset. Quelques 

instans après il n'avait plus sa montre qui, le lendemain, a été trou-
vée en la possession de John Allen. 

Le curé de Stepney-Church dit que la montre a dû être volée 

pendant le mariage même du plaignant. 

M. Combes, magistrat, au matelot -.Vous étiez donc venu à l'é-
glise pous vous marier? 

Boorack:ie le suppose. (On rit. ) 

Le magistrat :Vom<i\ii n'avoir pas mentionné dans votre plainte 
ce fait qui avait que'que importance? 

Boorack :3e l'avais oublié. (On rit plus fort.) 

John Allen dit pour sa justification qu'il n'est pas un filou, et 

qu'il a de bons répondans. Il prétend avoir trouve la montre par 

terre sur les nattes servant de tapis. Il l'a aussitôt montrée à son 

camarade nommé Keating, et c'est sur la déclaration même de ce 

Keating que le propriétaire est venu réclamer sa montre que lui 

Allen a rendue sans difficulté. 

Le magistrat : Beaucoup de personnes s'imaginent que ce n'est 

pas un vol que de garder des effets qu'on a trouvés ; c'est cependant 

une soustraction punissable comme une autre. La déclaration de 

John Allen n'étant pas détruite par les témoignages, je le renvoie 

delà plainte, mais sous la condition par lui de fournir caution de 

bonne conduite. 

— VALÉRIE , rom.'.n avec une notice par M. SAINTE-BEUVE , doit paraî-
tre dans quelques jours chez l'éditeur Qtlwtgr, qui vient de mettre en 
vente la deuxième édition des Souvenirs d'une Ambassade, par M""> 
D'ABRANTES . (Voir aux Annoncés. ) 
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COMPAGNIE DES PARCS A HUITRES FLOTTANS 
Pour le commerce des HUÎTRES DE CANCALE parquées à Courseulles , et leur transport breveté à p

ai
/ 

Formée sous la régence de M. ROBLIN , ancien capitaine au long-cours , par acte passé chez M. Poignant, notaire à Paris, le 4 août 1837. 

Le commerce des huîtres en gros enrichit tous ceux qui s'en oc-
cupent ; mais il est susceptible d'un prodigieux accroissement ; on 
peut gagner plus sur une même quantité, tout en réduisant le prix 
ordinaire de la vente. 

Les parcs à huîtres de Courseulles, si justement renommés par 
leur position et par la qualité des huîtres qu'ils fournissent, sont 
un vaste entrepôt qui approvisionne Paris, et de là Marseille , la 
Belgique, etc. Mais les frais de transport par le seul moyen usité 
iusqu à ce jour , celui de* voitures , excédent beaucoup le prix 
d'acquisition première. L'été, les envois sont presque nuls, parce 
que les chaleurs dessèchent ou rendent malsaines les huîtres qu'on 
est obligé d'apporter en bourriches. Dans les mauvais temps, les 
voitures ne portent que les 6 /T de leur charge, ce qui dure depuis le 
i«r novembre jusqu'au i" avril. Pendant l'hiver, les huîtres gèlent 
en route ou sur place, etc. 

Apporter dans toutes les saisons des approvisionnemens régii 
liers et suffisans, conserver mieux les huîtres pendant le trajet en 
tout temps , au moyen , quand il sera besoin , d'eau de mer , de 
glacières, de tentes ou de calorifères; payer cinq ou six fois moins 
pour le transport, et l'exécuter plus rapidement; offrir au public 
des huîtres meilleures, et à un prix inférieur à celui d'aujourd'hui, 
c'est ce que s'est proposé M. Roblin, ru moyen d'un brevet qui ga-
rantit exclusivement tous ces avantages à la compagnie qui se 
orme. 

Pour s'assurer avant tout d'immenses et excellens parcs d huî-
tres (1), il a acheté plus d'une année d'avance l'ilede Plaisance, si-
tuée à Courseulles , et dans laquelle se trouvent dix-sept parcs à 
traîtres les plus beaux etles meilleurs de France, reconnus tels par 
le commerce et par les consommateurs, et dont un seul parc occu-
pe l'étendue d'un demi-quart de lieue. Des canaux souterrains en 
pierre de taille et des écluses magnifiques permettent , avec le sol 
particulier de l'île, de doubler au besoin et a peu de frais ces parcs 
précieux qui, dans l'origine, ont coûté plus de trois cent mille fr. 
à leur fondateur. Ainsi tout un approvisionnement considérable 
ne saurait tarir ou manquer. 11 est inutile d'ajouter que les huî-
tres seront suffisamment parquées avant le voyage à Paris. 

MOYENS D'EXPLOITATION .— Quatre bateaux plats d'environ 70
 A 

80 tonneaux chacun, sous la dénomination de parcs à huitres flot" 
tans, feront alternativement va-et-vient entre Pariset Courseulles' 
à l'aide de deux bateaux à vapeur spécialement construits pour 
ce service par un de nos fabricans les plus distingués, et d'un ti-
rant d'eau proportionné aux plus basses eaux qu'ils auront à sil-
lonner. Ainsi un parc à huitres sortira du port de Courseulles : il 
sera remorqué par un bateau à vapeur de la force de 40 chevaux 
et d'un tirant d'eau convenable pour faire tête au besoin à une mer 
houleuse, dans le court trajet qui le sépare de l'embouchure de la 
Seine. Celui-ci ne remonlera que jusqu'à Rouen, où il trouvera un 
bateau vide d'huîtres redescendant la Seine, mais souvent plein de 
marchandises, qu'il ramènera à Courseulles en touchant au besoin 
au Havre. 

Le parc flottant sera pris ensuite à Rouen par un autre bateau a 

(i) Les bons parcs sont fort rares ,et il serait presqu l'impossible 
e trouver de nouveaux emplacemens en-dehors de Paisance. 

Au bureau du 
MÉNESTREL. 

vapeur, d'une force égale de quarante chevaux, mais dont le tirant 
d'eau n excédera pas deux pieds , qui servira au trajet de Paris à 
Rouen. En arrivant à Paris , il y laissera le parc à huitres plein 
d'approvisionnemens, et repartira avec un bateau plat, vide d'huî-
tres et souvent plein de marchandises. Oh voit donc qu'il y aura 
toujours : un parc approvisionné au qusi <ie Paris, un bateau plat 
en chargement dans le port de Courseulles , et deux en route , 
dont l'un revenant à vide ou chargé de marchannises vers Cour-
seulles, et l'autre plein d'huîtres retournant à Paris. 

Les beurres du Cotentin , le poisson du Calvados ( le meilleur 
de France), les volailles et les bestiaux du pays d'Auge , ne pour-
ront manquer d'arriver aussi à Paris par nos bateaux à vapeur. 
Le transport de ces denrées et les passagers sont indiqués seule-
ment pour mémoire, mais on appréciera facilement l'importance 
de ces deux produits. 

Les huîtres une fois rendues à Paris, la société, au lieu de les 
abandonner, à des spéculateurs qui en tirent un énorme bénéfice 
particulier, aura pour son compte douze entreposeurs donlles sa-
laires se trouveront dans un bénéfiee qui leur sera alloué sur le 
prix de la vente, affiché dans leurs magasins, et qui auront , pour 
surveillans deux inspecteurs chargés aussi d'assurer la conserva-
tion de la denrée à bord même des bateaux et chez les entrepo-
seurs. 

Enfin les huîtres dont les parcs de Courseulles sont approvision-
nés, y reviennent à douze centimesla douzaine. Pour se les procu-
rer à meilleur compte, et se prémunir contre la concurrence, la So-
ciété aura huit bateaux pêcheurs de trente à trente-cinq tonneaux, 
ce qui la rendra à peu près maîtresse du commerce des huîtres, et 
ne fera payer celles-ci que les frais occasionnés par la pêche. Au 
moyeu du transport que le brevet donne à la Société, le voyage des 
huitres à Paris coûtera cinq à six fois moins cher que le prix payé 
par les expéditions actuelles, et on supprimera en outre les frais 
d'emballage qui sont considérables. 

monuiT DE L'ENTREPRISE. — Pour suivre les calculs sui vans, il 
faut se souvenir que les comparaisons établies entre les envois 
par voitures et les envois par les parcs flottans, portent sur une 
même consommation , que l'on supposera annuellement de 
4,500,000 douzaines d'huitres , mais qui s'élèvera sans doute bien 
au-delà. 

U faut se souvenir aussi qu'attendu le prix de transport parles 
voitures, les commerçans actuels ne peuvent obtenir , comme la 
Société, le bénéfice dû retour. On se rappelle qu'il faut ajouter à 
cet avantage le bénéfice en allant, du transport par le" bateau à va-
peur des produits du Cotentin et du pays d'Auge pour Paris, toute 
la Bretagne étant ouverte par la nouvelle route.de Bayeux à Cour-
seulles. Dans les calculs, on compte un 60« aux voitures des voya-
ges réguliers à pleine charge , tandis que l'expérience prouve que 
c'est leur accorder un tiers de trop dans les avantages qu'on leur 
suppose. 

One voiture met trois jours et demi pour aller de Courseulles à 
Paris, nous pourrons employer 24 heures de moins. 

Il faudrait plus de mille voilures à pleine charge pour porter 
autant . que les bateaux en trente-six voyages, et ils peuvent en 
faire plus du double. I ' 

RESULTAT QU'OBTIENDRAIENT, LES VOITURES POUR UNE 
MEME QUANTITE D'HUITRES. 

Prix d'une voiture dite COMÈTE , i ,500 fr. 
CHARGSrflSNTDE LADITE VOITURE. 

Bourriches 
Clui ( Paille d'emballage ) 
Cordes > 
Main-d'œuvre 
Conduite 
Dépérissement de la voiture 
Remise au facteur chargé de la vente à Paris. . 
Total des frais d'emballage, de transp 

de vente ■ 

Total ? 
Coût d'un chargement rendu. 

Une voiture portant 4 ,500 douzaines d'huî-

POUR POUR 

un mille 
VOYAGE. VOYAGES. 

24 >, 24,000 

8 71 8,750 

16 SO 16,800 

17 » 17,000 

380 580,000 

17 » 17,0' 0 

SO 

l 
»' 90,000 

553 55 ■ 552,550 

540 " 940,000 

1 ,093 55 1,093,555 

1,215 

t 

121 45 

Ainsi le bénéfice u"un envoi par voiture, non 
compris la localion des parcs et les entrées, 
est de 
C'est principalement sur l'économie annuelle presque entière 

des 553,000 fr. de fiais d'emballage, de transpoRt et de vente, et 
des 540,000 fr. d'acquisition première des huîtres que la Société 
des Parcs flottans compte spéculer, ce qui ne l'empêche pas d'a-
voir en sus les.bénéfices ressortissant de ses entreposeurs, ainsi que 
les 121 ,450 fr. que gagnent les voilures , et d'autres avantages 

ont nous omettons le détail. 

On substitue à la dépense à faire chaque année, pour l'acquisi-
lion des huîtres, une augmentation de fonds social de so.ooo fr,, 
sauf l'entretien des bateaux de pèche et la solde des équipages. 
Supposons que ces deux dépenses et, les frais imprévus portent 
la dépense totale de la pêche des huitres i 100,000 fr. par année, 
la première économie obtenue produira un bénéfice de 440,000 f. 

Les nouveaux moyens de transport suppriment la 
dépense des bourriches, du glui, de la corde et de la 
main-d'œuvre, et produisent un nouveau bénéfice de 06,000 

- On peut réduire de moitié au moins les frais de 
transport, en tenant compte de tous les frais d'équipage 
et de ceux de combustible et d'entretien dès bateaux 
à vapeur et autres; ne supposons toutefois la réduc-
tion à opérer sur le prix du transport que de 1 50,000 

Ce sera un bénéfice total de 656 ,000 
Auquel ajoutant celui de la vente, suç laquelle les entreposeurs 

n'auront qu'un simple intérêt, on trouvé un bénéfice si élevé en 
comparaison du fonds social de 540,000 fr., que de peur d'être 
taxé d'exagération on laisse aux lecteurs le soin de l'apprécier, 
se réservant d'eu fournir la preuve, si elle était demandée. Il est 

bien peu d'entreprises qui promettent des produis =.,,„ • 
râbles e aussi certains! aussi avant nu'auaZalnonT c

°nsidé-
plits de la moitié des actions était déjà souscrite ce m P«r! 

EXTRAIT DE I. ACTE DE SOCIÉTÉ. — Le fonds social „ . „ ' 
somme de 540,000 fr., tant pour les frais d'org

a

e«àla 
fonds de roulement, ,,

ue
 pour le loyer des pares 3c J* P°ur 

sance pendant quinze années, et pour l'acquisition ± «ai-
eaux a vapeur de la force de 40 a 50 chevaux " t de 5n

eux 

leaiix, dont huit pour la pêche et quatre autres pour 1 ..Ui!e »a-
des huîtres entre Courseulles et Paris. le tratispo» 

La Société est en nom collectif à l'égard de M Rnhr 

sera seul gérant responsable, et en commandite à S£t 3
ui «n 

les autres actionnaires, qui ne pourront, sousanelm,» ^'OHS 

que çe soit, être tenus au-delà du montant de leurs artinnPrétl:«c 
Elle durera jusqu'au 22 mars 1852. et pourra être ™ .• 

La raison sociale sera Roblin et Compagnie continu^ 
Le siège principal de la Société sera à Paris ; le cW ,-

ses établissemens et la résidence habituelle du e#Mn.
 Ileu

 * 

Courseulles. sciant seront j 

Le fonds social est représenté par 1,620 actions dont, 
porteur, de 250 fr., et 54o nominatives de 550 fr chàran. 'm3u 

M. RahJin apporte à la Société la jouissance exclusiv» a 
brevets pour la Semé, et la jouissance exclusive des na™ ! 1 *

! 

et des magasins servant à leur exploitation , établis dan, S""» 

Plaisance pour toute la. durée de la Société , momini I?
 de 

loyer fixé pour ce temps, joint à tous ses frais jûsau'i<™ ; 1 u " 
46,000 fr. qu 'il recevra en actions dans l'entreprise ^ J0lu', à 

Le prix ries actions sera payé moitié dans la huitai™. A , 

constitution de la Société, et l'autre moitié duatre mai - ,J 

Société sera constituée dès qu'il aura été souscrit no IP ijfes ' Ij 

d'actions. Si la Société n'était pas constituée dans sii m ■ 00 fr-
souscripteurs d'actions cesseraient alors d'être erœaeti J1

 LES 

signatures. «'MBes de leurs 

Toutes les opérations de la Société se feront au commet , 
est interdit au gérant de souscrire ni billets ni ohlieE, : ! 
devra fournir pour garantie de sa gestion un cautionnemem'.? 1 

25,000 fr. en actions qui seront inaliénables. ""uuent de 
L'assemblée des actionnaires sera représentée par un rnn. 1 

de surveillance composé rie cinq membres. "-unseil 
Il y aura une assemblée générale chaque année le 15 ianvi». 
Les intérêts et dividendes seront payés tous les six 1. !: 

actionnaires. L'intérêt sera payé à raison de six pour cent „ 
année. Sur les bénéfices, les trois quarts reviendront ant ,Jr 

tionnaires et un quart au fondateur. c 

Le bénéfice de la liquidation sera réparti dans la même ni™ 

portion, après que les actionnaires auront été préalablement 
hoursés de leur capital avancé. "iran-

On trouve les renseignemens et l'on souscrit : 
A PARIS, chez M* POIGNANT , notaire, rue Richelieu 45 hk-

MM. C HERON fils et frères, banquiers, rue Ne'uve-dei' 
Mathurins, 15, M. M ON-DEY , agent delà Compaeni 
rue Vendôme, 11 , et M. GRANDVOINNET , l'un des en * 
ireposeurs, boulevard Montmartre, 1. 

AU HAVRE, chez M. C HOUQUET , banquier. ,.
4) 

Les deux tiers des actions sont déjà souscrits. 

Rue Neuve-des^-
Petits-Champs, n. 61. EN VENTE m 

LES DEUX SŒURS 
Romance nouvelle de M. MASINI. 

1 

ENTREPOT QÉNÉRAL DES HOUILLES OU CHARBON DE TERRE, 

Comité de haute surveillance : 
MM. le marquis de DBEUX-BRÉZÉ, pair de France; le marquis de LABOURDON-

NAYE; le comte A. de PASTORET; le duc de DOUDE AU VILLE ; HENNEQUIN, 
avocat, membre de la Chambre des députés. — Secrétaire du comité, M. BÉRARD, 
rédacteur de la GAZETTE DE FRANCE. 

Société en commandite, au capital deDEUXMILTAONS, par actions deMILLE FRANCS, 
contractée pour vingt-cinq années, sous la raison FRANÇOIS et C" 

Cette société a pour but principal d'assurer 
l'approvisionnement de Paris et des environs. 
Déjà ses opérations sont commencées; déjà les 
premiers arrivages ont eu lieu. 

La diminution de nos forêts, 1« développe-
ment de l'industrie toujours croissante, l'essor 
que prennent les chemins de fer, le nouveau 
mode de transport adopté par la Société, assu 
rent pour long temps de grands bénéfices à 
MM. les actionnaires. 

La Société n'a aucun achat de terrain à faire, 
aucune construction ; son capital ne sera em-
ployé qu'aux achats de charbons de terre et 

aux avances sur consignations. Le gérant a pris 
pour cent mille francs d'actions qu'il a laissées 
à la souche en garantie de sa gestion. 

Banquiers de la Société : MM. André et Cot-
lier, rue des Pc-tiîes-Ecuries, -40, 

S'adressera Paris, à M. Bérard, rue du Bac, 
32, et à M. Gary, agent de la Société, rue Tic-
quetonne, 4. , ' 

Pour le prospectus et l'acte de société, voir la 
Gazelle de France du 17 septembre, le Journal 
des Débats du i8 septembre, la Presse du 20 
septembre. 

SOCIETES COMMERCIALES. 
{Loi du 31 mars 1833.) 

Suivant acte reçu par M» Corbin, notaire à 
Paris, qui en a la minute et son collègue, le 7 
septembre 1837, enregistré ; 

M. Philippe-Hilaire DUVERGER DE VILLE-
NEUVE, propriétaire, commissaire -priscur ho-
noraire à Pari» où il demeure rue de l'Echi-
quier, 5, et M. Joseph L'HENRY, négociant , 
demeurant à Paris, rue de Richelieu, 92, ont 
formé un» société en commandite entre eux et 
les personnes qui adhéreront aux statuts de 
cette société en prenant des actions. Cette so-
ciété a pour objet l'exploitation de quatre éta-
blissemens de bains chauds établis à Paris , sur 
la Stiae , et connus sous le nom de BAINS-VI-

GIER . Sa durée sera de 24 ans à partir du ler 
janvier 1838 , sauf la prorogation qui pourra 
en être arrêtée par la majorité des actionnai-
res réunis en assemblée générale. M. Duverger 
de Villeneuve en sera seul gérant - responsa-
ble ; lea autres associés ne seront engagés que 
pour le montant de leurs actions. Le siège de la 
société sera à Paris au domicile de M. de Ville 
leneuve ; la raison sociale sera DUVERGER DE 
VILLENEUVE et Comp. M. L'Henry apporte et 
met en société les quatre grands établissemens 
de bains chauds dont il s'agit. Les établisse-
mens acquis par M. L'Henry sont situés, un au 
Pont-Marie, contenant 55 cabinets de bains ; un 
au Pont-Neuf à la suite du tcrre-plain de Hen-
ri IV, contenant 128 cabinets* un au Pont-
Royal près le quai du Carrousel, contenant 137 
cabinets, et l'autre près le même pont au quai 
d'Orsay, contenant 54 cabinets , Ensemble les 
bateaux, bachots, agrès, cordages, marine, che-
vaux, machines, linge et généralement tous les 
objets servant à l'exploitation desdits bains tels 
que le tout lut sera livré par son vendeur sans 
aucune exception; fait partie de cet apport une 
machine à vapeur montée sur un bateau parti-
culier et renfermée dans un bâtiment couvert 
en cuivre, laquelle s«rt d'auxiliaire aux quatre 
établissemens. Ces établissemens qui sont en 
plein* exploitation sont aussi couverts soit en 
plomb, soit en cuivre, et sont pourvus de bai-
gnoires, tuyaux, de conduits, cous de cygne, 
chaudières et autres objets nécessaires. 

M. L'Henry apporte également dans la tocié-
téle d.-oil au bail fait par l'administration de 
laville de Paris des emplacemens où sont éta-
bli lesdits bains , lequel bail a encore 54 ans 

de durée à partir du ler janvier 1838. M. de 
Vlileneuve met en société une somme de 50 
mille fr. £n numéraire, payable aussilôt après 
la constitution définitive de la société. Le fonds 
social demeure fixé à la somme de 900,000 fr. 
Il est représenté par 1,800 actions de 500 fr. 
chacune Sur les 1 ,800 actions, 1 ,700 demeurent 
la propriété de M. L'Henry pour prix de sou ap-
port en société ; les 100 autres sont attribuées 
à M. de Villeneuve pour les 50,000 fr., montant 
de son apport. M. L'Henry désirant ne pas res-
ter intéressé dans la société pour la totalité de 
ion apport, il a été convenu que la société ne 
serait définitivement constituée qu'après qu'il 
aurait placé 1 ,000 actions sur celles qui lui ap-
partiennent. 

M. de Villeneuve gérant de la société, aura 
seul la signature sociale; les affaires de la so-
ciété seront faites au comptant, le gérant ne 
pourra en conséquence faire usage de ia signa-
ture sociale pour souscrire des biilets ou effets 
pour le compte de la société; les cent actions at-
tribuées à M. de Villeneuve seront inaliénables 
jusqu'à l'apurement de ses comptes-

Suivant acte reçu par M
,S Corbin et Péan de 

Saint-Gilles, notaires à Paris, le 26 septembre 
1837, enregistré ; 

M. Philippe-Hiiaire DUVERGER DE VILLE-
NEUVE, propriétaire, commissaire-priseur ho-
noraire, demeurant à Paris, rue de l'Echiquier, 
5, et M. Joseph L'HENRY, négociant, demsu-
rant à Paris, rue Richelieu, 92, après avoir rap-
peléqu'aux termes de l'art. 7 des statuts d'une 
société en commandite par actions formée sui-
vant acte passé devant les notaire» ci- dessus 
nommé» le 7 septembre 1837 pour l'exploita-
tion des quatre grands établissemens de bains 
chauds sur la Seine, connus sous la dénomina-
tion de BAINS- VIGIER , cette société ne devait 
être constituée qu'après la soumission de 1,000 
actions de ladite société, ont déclaré que ce 
nombre de 1.0C0 actions étant soumissionné, la-
dite société était et demeurait définitivement 
constituée à partir du 26 septembre 1837. 

Pour extrait : 
CORIHN 

Entre MM. Claude-Pierre-Félii-Victor CHAR-
NAY filsaîué, marchand de vins en gros, de-
meurant à Paris, rue Lepelietier, 13, et Augus-
te-François BLANGHETON jeune, commis né-
gociant en vins, demeurant à"Neuilly, rue de 
Seine, 85. 

Les susnommés ont formé une société en nom 
collectif pour l'exploitation de l'établissement 
d'un fonds de commercede toutes espèces devins 
fins et ordinaires, français et étrangers, eaux-de-
vie, vinaigres, liqueurs et autres liquides en 
pièces, par achats et ventes directs ou par com-
mission, sous la raison CHARNAY fils aîué et 
BLÀNCHETON jeune. 

Cette société, dont le stége sera établi à Pa-
ris, au domicile que doit y prendre ie sieur 
Blancheton sera gérée et administrée par les 
deux associés concurremment. 

L'apport du sieur Blancheton est de 30,000 f. 
et constituera le fonds social; c:tte somme sera 
fournie d'ici au l« r janvier 1338, tant en espè-
ces qu'en valeurs de portefeuille à courtes 
échéances et en marchandises de vins et caui-
de-vie. 

Ladite somme produira des intérêts sur le 
pied de six pour cent par an, en faveur dudit 
Blancheton. 

M. Charnay apporte son induslrtc et sa clien-
tèle pour lecomœerce de vins, eaux-de-vic, etc., 
en pièces seulement. 

Les engagemens que la société se trouverait 
dans le cas de contracter par mandats , billets à 
ordra, lettres de ehange, soit comme tireur, soit 
comme accepteur pu parendossement, ne seront 
valables et ne pourront être considérés comme 
devant être à la] charge de la société, qu'autant 
que ces eagagemens seront revêtus de la signa-
ture sociaie apposée séparément par chacun des 
deux sociétaires; cette condition est essentielle-
ment de rigueur, a moins d'une autorisation 
par écrit donnée par l'un ou l'autre des socié-
taires à son co associé. 

La durée de ladite société est fixée à trois an-
nées à partir du 1 5 septembre 1837, et devra par 
conséquent se prolonger jusqu'au 14 septembre 
1840 incluiivement. 

PERNET , homme de loi, 
Rue St-Honoré, 95. 

ANNONCES LEGALES. 

Suivant conventions verbales du 20 septem-
bre 1837, le sieur Honoré-Vincent Léger et son 
épouse, laitiers à Sablonville , commune de 
Neuilly, ont vendu au sieur Buuchon aîné , le 
fonds de marchand laitier qu'ils exploitaient à 
Sablonville, ensemble les bestiaux et ustensiles 
moyennant le prix et conditions convenus. 

Le sieur Léger déclare en, conséquence que 
lui et son épouse no font plus, à partir dudit 
jour, 20 septembre, aucun commerce. 

ANNONCBS MummAmm. 

Adjudication préparatoire, le 7 octobre 1837 
en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, une heure de rele-
vée, en deux lots : 1° d'une MAISON sise à Pa-
ris, rue du Chevet-Saint-Landry, 8, en la- Cité, 
9e arrondissement; 2» d'une autre MAISON, en 
formant originairement deirx, sise à Paris, rue 
St-Pierre-aux-Bœufs, 4, et rue de» Denx-Er-
mites, 7 et 9, 9« arrondissement. Mise à prix du 
premier lot, 16,000 fr.; idem du second lot, 
15,(00 fr. S'adresser à Me Gallard, avoué pour-
suivant, faubourg Poissonnière, 7 ; à M' Crosse, 
avoué co-licilant, rue Coquillère , 12, et à M' 
Collet, aussi avoué, co-licilant, rue Saint-
Méry, 25. 

Extrait prescrit par l'article 43 du Code de 
commerce. 

Par acte sous signatures privées fait double 
tsousla date du 14 septembre 1837 , enregistré 4 
I Paris le 27 par Chambert, qui à reçu 5 fr. 50 c. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place de la commune de St-Denls. 
Le dimanche 1" octobro 1837, à midi. 

Consistant en bureaux, el.aises, soufflets de 
forge, enclumes, marteaux, etc. Au comptant. 

A «al» LMVEK!». 

A céder, ETUDE d'huissier-audiencier près 

un Tribunal de première instance et justice de 
paix, à 10 lieues de Paris, avec facilité pour le 
paiement. S'adresser à Pari» , à M. Carrié , pro-
priétaire, rue du Roi-de-Sicile, 47. 

Société agricole et industrielle de l'Ecluse. 
MM. les actionnaires de ladite société sont in-

vités à assit ter à l'assemblée générale qui 
aura lieu le 5 octobre prochain, heure de midi, 
en l'étude de M« Cotelle, notaire à Paris, rue 
Saint-Denis, 374, à l'effet d'entendre le rapport 
du gérant, de nommer les membres du conseil 
de surveillance, etc. 

Médaille d'or cl d'argent. 

TAROÇRET C II AU FF E-

'PIEDS , à l'f au bouillante, de 
CHEVALIEII , propre à l'ap-
partement etau voyage. Prix, 

de 20 s 50 fr. Chez l'inventeur, rue Montmar-
tre, 140. ( Affranchir. ) 

A CJKDEB , une externat déjeunes gens d'une 
soixantaine d'élèves, situé au centre de ParU. 
Cet é'.ablissement a été fondé il y a de longues 
années par le ehef d'institution lui-même, qui 
veut se retirer pour cause d'âge. R«n«eignemens 
chez M» POUMET, notaire , rue du Faubourg-
Poissonnière, 6, à Paris, et au bureau â<> la 
Quotidienne. 

SACS E!V CANEVAS ENDCIT, 

Pour conserver les rais f ns; 1" qualité, 18, 
22, 24 fr.

;
 2« qualité, 12, 15, 18 fr. le cent. 

Champion, rue du Mail, 18, à Paris. (Affranchi) 

OUTARDE "iï^e 
partout des bons effets de ce remède; tous les 
médecins disent qu'il ne peut faire aucun mal; 
il ne revient pas à un sou par dose : tout cela 
doit engager à l'essayer. Au nom de votre inté-
rêt essayez-le donc, vous tous qui êtes affectés 
de maladies, indispositions ou douleurs quel-
conques, et ss vertu vous frappera. 1 f. la livre, 
ouvrage. 1 fr. 50 c. Chez Didier , Palais-Royal , 
32. Dépôts, voir le Conditutionncl du 2 août. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du vendredi 29 septembre. 

Heures. 

1? 

12 
1 

Sellier, peintre en bâtimens, syn-
dicat. 

Mathieu, ébéniste, id. 

Coward, ébéniste, vérification. 
Bouvard, banquier, remplacement 

de caissier. 

Daulne, entrepreneur de peinture, 
concordat. j 

Werdet, libraire, id. 2 

Michon et Miction et Cc , mds de 
bols, entrepreneurs de menui-
serie, id. j 

Lesage, entrepreneur de voiturês 
publiques, id. 2 

Martin, md tailleur, reddition de 
comptes. 2 

Voisine, md do draps, syndicat. 2 

Du samedi 30 septembre. 

Boucharain, ancien fruitier, syn-
dicat 3 

Dlle Chevalier, limonadière, clô-
ture. 3 

Aubert jeune, terrassier, id. 3 

Veuve Boulangé, miroitière, véri-
fication. 3 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Octobre. Heures. 

Demarquay, épicier, le 2 10 

Collignon, md de paniers, le 2 10 

Raoult , fabricant de bijoux en 
cuivre, le 3

 J0 

Veaudcau, tailleur, le 3 10 

Javon, laystier, le 
Maurel, banquier, le 
His, libraire-éditeur, le 
Lebrun, md de bronzes, le 
Lcmoine, restaurateur, le 
Josso fils aîné, fabricant d'em-

bauchoirs et formes, le 
Vazelle, md de meubles, le 
Demahieu, ébfniste, le 
Lauré, ancien traiteur, le 

10 

3 

3 

12 

12 

I 

8 

12 

12 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sabatié, tailleur, à Paris, rue Croix-des-Pe-
tits-Champs, 3».— Chez MM. Bezine , passage 
eies Petits-l'êres ; Morel. rue Ste-Apolllne, 9. 

Lambert, ancisn tgent de remplacement mi-
litaire, présentement détenu pour dettes.—Chez 
M. Bidard, rue Ven<adour, 5. 

Dame veuve Traschler, marchande de rubans, 
à Paris, rue Saint-Denis, 556. —Chez MM. Ro-
main Vacher, faubourg St-Denis, 56; Nolz, rue 
d'Anjou, 8, au Marais. 

Sauveton, peintre en voitures, i Paris, fau-
bourg Sain*-Denis, 190. — Chez M. Huet , rie 
Neuve St-Eustache, 18. 

Corot, fabricant d'huile d'amandes, é Paris , 
ruede la Tixéranderie, 45.—Chez M. Breuillard, 
rue St- Antoine, 81. 

Raton, marchand de bois, 4 Paris, rue de la 
Fidélité, 19. — Chez MM. Viginet , rue Saint-
Spire, 6 ; Miellé, rue du Faubourg-Saint-Denis, 
89. 

Vadet fils, t!e l'ancienne société Vadct père et 
fils, n'gocians en broderies, à Paris, rue Neuve-
Saint-Eustachè.— Chez M. Bourreau, rue de 
Bagneux, 7. 

Bernelle, manufacturier , à Billancourt, prè» 
Paris.—Chez M. Bovart, rue MarUl, 12. 

Noël, aucien marchand de chevaux, avenue 
de Neuilly.—Chez, M. Morel, rue Sainte-Apol-
line, 9. 

Vandemerghel, brasseur, à Batigno'Ies , rue 
Saint-Etienne. — Chez MM. Millet, bonleTarr) 
St-Denis, 24 ; Sergant, allée d'Antin, Champs-
Elysées. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 25 septembre 1837. 

Martin, tailleur, à Paris, rue Baillcul, 3.-
Juge-commissaire, M. Moreau ; agent, M. M01-

zard, rue Cautnartin, 9. 

DÉCÈS DU Î6 SEPTEMBRE. 

Mme veuve Lenoir, née Petit, rue Laborde, 
—M. Crétin, rue du Faubourg-Poissonnière , 

t09 bis.-MmoGrezel, née Meunier, rue u 

Prouvaires. —M. Valet, rue de la Fideiue, 0. 

—Mlle Durand, rue du Pclit-Thouars, 
M. Delavigne, rue Saint-Antoine. 62. - » 

veuve Michot, née Pers, rue de Hwiaj» ^ 
Mme veuve Froment, me Clément, iu-
Frely, cour de la Sainte -Chapelle, 5.-»'-
lépine, rue de Rièvre, 34.-Mme veuve M 

sueur, née Masson, rue de la ,™°'f 31' -

M. Ro»sct, mineur, rue Bourg-1 A.DD6 , • 

Mlle Hlvcllc , mineure , rue Neuve-sa» 

Paul, 8. 

BOURSE DU 28 SEPTEMBRE. 

A TERME. 1" c. Ipl. tit 

S »/• comptant .. 
— Fin ces r Ant..., 

3 •/• comptant... 
— Fin courant..., 
R. de Napl. comp, 

—< Fin courant.... 

Act.de la Banq. 2427 50 
Obi. delà Ville. 1)65 — 
4 Canaax 1215 — 
Ca'.i<se brputh.. 797 50 

StrGermain.. 990 -
Ven.,droite. 782 50 

712 50 

108 25 
108 25 
79 50 
79 55 
98 -
98 20| 

108 » 
79

 50 
79 50 

108 20 
108 20 

78 45 
79 4i 
97 95 
98 10 

101 " 
Smpr .-rom» - ,/j 

îdettact- *i ^ 

E.p. - % (A 

104 )/* 

3 •/• Portug-
 l0

 ~ 

HaUi.^-jJU----' 

BREÎ°N ' 

enregistré à Paris, le 

Reçu un frtne dix centimes. 
'IMPRIMBRIB DB BRDN, PAUÏ. DAUBRÉB, HT O, RUB DU MAIL, ». 

Vu par le maire du S» ̂
n
^^' 

Pour legaliiitioii de le ligMiure lion, Paul D*"*» 


